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// Démographie

L es phénomènes de population ont attiré 
l’attention des intellectuels et des savants dès 
la seconde moitié du xviie siècle. Pourtant, 

ce n’est que 150 ans plus tard que le premier 
recensement, dit de l’an viii, est prescrit par 
Lucien Bonaparte et Jean-Antoine Chaptal dans la 
circulaire du 16 floréal (16 mai 1800). L’ambition 
est alors de cerner plus précisément la population 
française, mais également de faire table rase du 
passé pré-révolutionnaire. Ce recensement a donc 
lieu en 1801 d’après plusieurs sources fournies par 
les maires des communes : états de la population 
par catégorie, listes nominatives, registres de 
population… L’approximation de nombreuses 
informations limite toutefois la fiabilité des 
statistiques établies.
À Saint-Priest, le tout premier recensement 
complet a lieu en 1896. Mené par des agents 
nommés spécifiquement pour cette mission, il 
est d’abord réalisé tous les cinq ans. Différents 
éléments sont collectés : nombre de personnes 
présentes par foyer, sexe, nombre d’enfants, type 
de logement, statut de locataire ou de propriétaire 
des habitants, etc. Un croisement avec les listes 
électorales permet de trouver d’autres données 
importantes comme la date et le lieu de naissance 
ou un éventuel second métier.
Les mouvements de la population san-priote 
sont ainsi plus simples à étudier. Par exemple, le 
nombre d’habitants est passé de 2 500 en 1911 à 
5 000 en 1921 ; une forte croissance expliquée 
par l’ouverture des cités Berliet et Maréchal 
et l’arrivée de nombreux ouvriers. Beaucoup 
d’Italiens sont notamment venus pour des contrats 
d’une durée initiale d’un an, puis sont restés pour 
poursuivre leur carrière ou fonder une famille. 
Autre fait intéressant : on observe une baisse 
de la population en 1936, conséquence directe 
de la crise boursière de 1929. Les recensements 
constituent une véritable mine d’or pour les 
historiens !  

L’histoire du recensement à Saint-Priest
Ce début d’année 2025 sera marqué par une nouvelle campagne de recensement à Saint-Priest. 
Une démarche annuelle qui permet de mieux connaître la population et ses mouvements. Retour 
sur cette démarche administrative et ses évolutions au fil du temps. PAR AMÉLIE LERAY.

Petites et grandes histoires

LE RECENSEMENT AUJOURD’HUI

Avec l’évolution de la société, une nouvelle 
méthode de collecte du recensement est 
mise en place par l’Insee depuis 2004, 
permettant ainsi de fournir régulièrement 
des résultats récents et de qualité sur la 
population et les logements. L’opération a 
lieu tous les cinq ans dans les communes de 
moins de 10 000 habitants et concerne toute 
la population. Dans les communes de plus de 
10 000 habitants, comme à Saint-Priest, 
elle se déroule tous les ans, mais s’adresse à 
un échantillon différent à chaque campagne. 
Au bout de cinq ans, l'ensemble du territoire 
de ces communes aura été pris en compte, 
et 40 % des habitants recensés.

Extrait de l’état 
récapitulatif 
de la population 
de la commune 
de Saint-Priest 
recensée comme 
présente le 
6 mars 1921.




